
Chapitre 15 

EVOLUTION DU COMMERCE ENTRE LE CANADA 

ET LES ETATS-UNIS ET 

ENTR E LE CANADA ET LES AUTR ES PAYS 

Au Canada, I'industrie des machines agricoles, des les debuts de son 
expansion, a deploye, dans Ie domaine de l'exportation, une activite commerciale 
importante. En 1887, un des principaux constructeurs canadiens, la societe Massey, 
etablissait des representations commerciales en Amerique du Sud, en Angleterre, en 
Europe continentale et en Australie. Elle a ete suivie dans cette initiative par la 
societe Harris et lorsqu'en 1891, les deux societes fusionnerent, leur commerce 
d'exportation, unifie, continua de pros~rer. On trouvera au tableau 15.1 des 
donnees illustrant revolution de ce commerce au cours de la periode qui a precede 
la Seconde Guerre mondiale. Au debut de 1900, Ie Canada exportait deja pour pres 
de 2 millions de dollars de machines agricoles et comptait des debouches impOliants 
en Australie, en Grande-Bretagne, en Allemagne et en France. A la fin des annees 
1920, l' Argentine etait devenue Ie plus gros debouche d'exportation du Canada, 
important annuellement pour quelque 3.8 millions de dollars de machines agricoles. 
En 1913, a la suite de la suppression du tarif douanier des Etats-Unis, les 
exportations vers ce pays ont aussi augmente et a la fin des annees 1920, les 
Etats-Unis accedaient au deuxieme rang parmi les debouches du Canada, prenant 
environ 23 p. 100 du total de ses exportations. De nouveaux debouches dignes de 
mention s'etaient aussi ouverts en Afrique du Sud et en Russie. En 1929, nos 
exportations de materiel agricole atteignaient 20.1 millions de dollars, sommet de. la 
periode qui a precede la Seconde Guerre mondiale. Vers la fin des annees 1930, en 
consequence de la hausse des tarifs douaniers, de la crise economique et de facteurs 
politiques, Ie Canada avait presque completement cesse d'exporter a l' Allemagne, a 
la Russie et a la France. Par contre, nos exportations vers l' Afrique du Sud, 
l' Argentine et les Etats-Unis se maintenaient assez bien; les exportations vers Ie 
Royaume-Uni augmentaient meme. Par denree, Ie commerce canadien d'exporta
tion des debuts gravitait autour de la moissonneuse-lieuse et de quelques autres 
instruments aratoires. En 1914, par exemple, les exportations canadiennes, d'une 
valeur de 7.3 millions de dollars, incluaient pour 3.1 millions de dollars de 
moissonneuses-lieuses, $900,000 de faucheuses, $680,000 de semoirs en ligne et 
$450,000 de charrues. Au point de vue des exportations, Massey-Harris, durant 
toute cette periode, etait de loin la maison la plus irnportante. 
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TABLEAU 15.1-EXPORTATIONS CANADIENNES DE MACHINES AGRICOLES, PAR PAYS: 
RETROSPECTIVE 

Moyennes annuelles ($'000) 

1900-1903 1926-1930 1937-1939 

Total vers to us les pays 1,891 16,190 8,201 

Royaume-Uni 419 579 1,340 
France 226 1,636 85 
Russie 58 1,040 
Allemagne 354 426 13 
Argentine 36 3,823 1,915 
Australasie 644 1,890 499 
~rique du Sud 24 1,149 1,068 
Etats-Unis 28 3,750 2,510 

Tous autres pays 101 1,897 771 

Pourcentages 

Total vers to us les pays 100.0 100.0 100.0 

Royaume-Uni 22.4 3.6 17.0 
France 12.1 10.1 1.1 
Russie 3.2 6.4 
Allemagne 19.4 2.6 .1 
Argentine 1.9 23.6 23.0 
Australasie 33.3 11.7 6.1 
~rique du Sud 1.1 7.1 13.0 
Etats-Unis 1.4 23.2 30.2 

Tous autres pays 5.1 11.7 9.4 

Nota : Les chiffres sont des moyennes pour les exercices financiers et ne comprennent pas les 
marchandises reexportees et Ii cause de I'arrondissement des chiffres, les sommes en dollars 
peuvent ne pas etre exactes. 

Source: Bureau f~deral de Ia statistique, Commerce du Canada, diverses annees_ 

Les economistes ont souvent cite 1'industrie des machines agricoles comme un 
exemple des resultats qu'on peut attendre d'un accord canado-americain de 
libre-echange. En 1913, les Btats-Unis ont supprime leurs droits de douanes sur les 
machines agricoles et apres un certain nombre de faux departs, les droits de douanes . 
du Canada ont ete leves en 1944. En examinant les effets de ces modifications, il est 
utile de considerer comment s'est comporte dans l'ensemble Ie commerce 
canado-americain et son incidence sur les societes prises individuellement. Meme 
avant la suppression par les Btats-Unis de leurs droits de douanes, la menace de la 
reciprocite entre Ie Canada et les Btats-Unis avait amene l' acquisition en 1910 par 
Massey-Harris de la compagnie Johnston Harvester de Batavia (New-York). A 
1'epoque, cette societe constituait, avec son reseau de distribution americain, un 
apport precieux pour Massey mais, Ie centre du marche se depla~ant vers 1'ouest, 
1'endroit finit par se reveler non rentable du point de vue production et 1'usine fut 
fermee. 

Avant la suppression des droits de douanes americains, Ie Canada 
n'exportait presque pas de machines agricoles aux Btats-Unis. Pour la periode de 
1900 a 1903, la valeur de ces exportations s'est etablie en moyenne a $28,000 
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seulement, soit environ 1.5 p. 100 du total des exportations canadiennes de 
machines agricoles. Cependant, une augmentation sensible des exportations vers les 
Btats-Unis a suivi la suppression des droits de douanes americains. E1les atteignirent 
1.3 millions de dollars en 1922-1923 et 4.4 millions en 1928-1929. Au cours de 
I'ensemble de la peri ode allant de 1926 a 1930, Ie debouche americain a absorbe 
23.4 p. 100 des exportations canadiennes. Tout de meme, quand on songe a la 
proxirnite et a la dimension de ce debouche, il est surprenant qu'il n'en ait pas 
absorbe encore davantage. Les exportations canadiennes de machines agricoles vers 
les Btats-Unis au cours de cette periode ont ete a peine inferieures a cellesdirigees 
vers l' Argentine. 

Au cours des annees 1930, des membres de la direction de la societe 
Massey-Harris, temoignant devant un comite de la Chambre des communes, ont 
indique pourquoi les exportations vers les Btats-Unis n'etaient pas plus conside
rabIes. Le president de cette societe a declare qu'il ne serait pas pret a entreprendre 
Ie developpement d'un marche aux Btats-Unis qui serait lourdement tributaire de la 
production canadienne. n a allegue que Ie cultivateur americain avait un prejuge 
contre Ie materiel importe. De plus, subsistait Ie risque du retablissement des droits 
de douanes. C'est pourquoi tout en faisant un effort considerable a cette epoque 
pour accroltre sa penetration du marche americain, Massey-Harris prenait des 
dispositions en vue d'acquerir de nouvelles installations de production aux 
Btats-Unis. Au cours du meme temoignage, Ie president a declare que sa societe 
pouvait, toutes choses etant egales, concurrencer les fabric ants americains sur Ie 
marche argentin, mais non aux Btats-Unis. 

Au cours des memes audiences, Ie president de International Harvester a confie 
qU'une toute petite partie de la production canadienne de sa societe allait aux 
Btats-Unis. Le volume de production de sa societe americaine etant plus 
considerable, a-toil ajoute, ses frais de production etaient moindres. Apparemment, 
il n'avait jamais songe a concentrer a son usine canadienne la production de 
certaines series d'articles afm d'obtenir un gros volume de rendement a bas prix de 
revient. Un autre constructeur americain important, John Deere, s'etait porte 
acquereur d'une petite usine a Welland quand il a absorbe la societe Dain and 
Company, fabricant americain de faucheuses. Toutefois, cette usine a cesse 
completement ses operations de 1926 a 1932. En 1924, Ie tarif douanier canadien 
avait ete reduit dans Ie cas du materiel de moissonnage de 10 a 6 p. 100, dans Ie cas 
de l'equipement de dechaumage de 12.5 a 7.5 p. 100 et dans Ie cas des charrues de 
15 a 10 p. 100. Apres I'augmentation a 25 p. 100 en septembre 1930, du tarif 
douanier sur tout Ie materiel agricole, a l'exception des tracteurs, les ventes realisees 
au Canada par John Deere ont subi une baisse prononcee. En 1931, elles ne 
depassaient guere 1 p. 100 de leur niveau de 1930 et atteignaient a peine 5 p. 100 
de leur niveau de 1929. L'usine de Welland a ete reouverte en 1932 et au milieu des 
annees 1930 construisait une importante gamme de materiel agricole, comprenant 
moissonneuses-lieuses, charrues, cultivateur de grande culture de campagne, herses a 
disques, herses a ressorts et a dents rigides, semoirs en ligne et laboureuses a disques. 
Neanmoins, de cette longue liste de produits, seule la laboureuse a disques etait 
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expediee sur Ie marche americain. II semble clair que durant cette peri ode la societe 
Deere n'a jamais songe serieusement a la possibilite d'utiliser son usine canadienne 
pour alimenter une partie importante de son debouche aux Etats-Unis. Bien plus, si 
ce n'eut ete des droits imposes en 1930 et de I'expansion des operations de 
fabrication qu'il a provoquee, la societe Deere aurait pu renoncer pour de bon a son 
activite manufacturiere au Canada. 

Avant 1944, un autre producteur canadien important de machines agricoles, 
la societe Cockshutt, n' avait apparemment pas tente de se creer aux Etats-Unis un 
debouche considerable pour sa serie d'equipement. Au milieu des annees 1920, 
cette societe a vendu durant quelque temps au Montana plusieurs centaines de 
motoculteurs a dents rigides apres en avoir expedie un certain nombre pour 
repondre a la demande d'un college d'agriculture . Cependant, des que des societes 
americaines commencerent a construire un materiel semblable, ce debouche se 
ferma graduellement. Ailleurs dans Ie present Rapport (voir chapitre 4), on verra 
comment la societe Cockshutt s'est efforcee apres 1945 de developper son marche 
americain. 

Ainsi , avant la Seconde Guerre mondiale, meme si les Etats-Unis etaient 
devenus un debouche important pour Ie materiel agricole canadien, I'industrie 
canadienne continuait a vendre ses produits dans un grand nombre d'autres pays a 
travers Ie monde, notamment au Royaume-Uni, en Argentine, en Afrique du Sud, 
en Australie et en Nouvelle-Zelande. Vers la fin des annees 1930, les Etats-Unis 
absorbaient environ 30 p. 100 des exportations canadiennes de machines agricoles, 
en regard de 70 p. 100 pour tous les autres pays reunis. Depuis 1945, toutefois, les 
exportations canadiennes vers les pays autres que les Etats-Unis (voir Ie tableau 
15.2) n'ont cesse de diminuer. A la verite, en 1967, toutes les exportations 
canadiennes de machines agricoles gagnaient les Etats-Unis, sauf 5 p. 100. Alars que 
les exportations canadiennes dans toutes les autres directions n'etaient inferieures 
que de 2.2 millions de dollars courants a leur niveau moyen de 1926 a 1930, elles 
ne depassaient probablement pas Ie tiers de leur niveau anterieur en dollars aux prix 
constants. Vu la tres forte expansion des marches des machines agricoles dans tout 
Ie monde, la regression des exportations canadiennes a ete vraiment prononcee. Par 
contre, sauf un recul durant Ie marasme commercial du milieu des annees 1950, les 
exportations canadiennes vers les Etats-Unis n'ont cesse d'augmenter pour att;!indre 
en 1967 un sommet de 184 millions de dollars. 

Meme si la chose est difficile a expliquer a fond, ce realignement subit de la 
courbe des exportations canadiennes de machines agricoles parait resulter de 
plusieurs facteurs. Apres la suppression en 1944 des droits de douanes canadiens, les 
principaux constructeurs canadiens ont graduellement reorganise leurs usines de 
fayon ales specialiser dans la construction de certains produits destines aux marches 
de toute l' Amerique du Nord. Pendant ce temps, des restrictions imposees dans la 
zone sterling aux importations en provenance de la zone dollar et d'autres pays, ont 
ferme, du moins en partie, bon nombre d'importants debouches canadiens d'avant 
guerre. Durant quelque temps apres la Seconde Guerre mondiale, divers pro
grammes de prets et d'aide ont soutenu les exportations de machines agricoles et de 
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TABLEAU 15.2-EXPORTATIONS CANADIENNES DE MACHINES AGRICOLES 
VERS LES ETATS-UNIS ET TOUS LES AUTRES PAYS, 

19001\ 1969 

Total Etats-Unis Autres pays Etats-Unis Autres pays 

(en millions de dollars) (en pourcentages) 

1900 a 1903 1.9 .0 1 1.9 1.4 98.6 
1910a1914 5.9 .1 5.8 1.7 98.3 
1922a 1923 5.7 l.0 4.8 16.3· 83.7 
1926a1930 16.2 3.8 12.4 23.0 77.0 
1937a1939 8.2 2.5 5.7 30.2 69.8 

1945 a 1947 32.7 17.8 14.9 52.1 47.9 
1948a1952 95.8 73.9 2l.9 76.9 23.1 
1953 a 1957 71.6 56.6 15.0 79.2 20.8 
1958a1962 95.7 88.2 7.5 92.0 8.0 
1963a 1967 159.5 146.8 12.7 91.8 8.2 

1967 194.3 184.1 10.2 94.8 5.2 
1968 168.5 158.4 10.1 94.0 6.0 
1969 180.5 170.9 9.6 94.7 5.3 

Nota: Les chiffres ne comprennent pas les reexportations. Voir au tableau A.S la balance 
commerciale nette entre Ie Canada et Ie reste du monde, les reexportations comprises. 

1 De fait, $ 30,000. 
Source: D'apres des donnees du Bureau federal de la statistique, Commerce du Canada, 

Exportations par denree, nO de cat. 65-004 (Ottawa, Imprimeur de la Reine), diverses annees, 
190031969. 

1948 a 1952 les expeditions canadiennes aux autres pays que les Etats-Unis se sont 
etablies en moyenne a 22 millions de dollars par anmle environ. Mais Ie montant de 
l'aide s'amenuisant et la production des pays de I'Europe de l'Ouest se retablissant, 
les exportations vers cette zone ont diminue. Les concessions tarifaires d'apres 
guerre ont aussi rendu moins irnportants les tarifs preferentiels du Commonwealth 
dans Ie cas des machines agricoles. De plus, des droits de douanes et autres mesures 
restrictives limitaient aux marchandises canadiennes l'aeces a d'autres marches 
d'avant guerre, comme l' Argentine, Ie Bresil et l' Australie qui cherchaient a 
promouvoir 1a fabrication de leur propre materiel agricole. 

Un autre fait significatif, attribuable en partie aux restrictions mentionnees 
ci-dessus, a ete la modification du caractere des operations de Massey-Harris qui, 
d'une societe qUi comptait surtout sur son activite manufacturiere au Canada pour 
alimenter des marches dans Ie monde entier, est devenue une entreprise inter
nationale exeryant son activite manufacturiere dans un tres grand nombre de pays 
differents. II en est resulte que des marches que Massey-Harris alimentait auparavant 
a partir du Canada peuvent maintenant etre alimentes a partir d'etablissements 
situes dans Ie pays meme, comme c'est Ie cas du Royaume·Uni ou de l' Afrique du 
Sud, ou a partir d'etablissements situes dans un pays voisin. Massey avait deja fait 
l'acquisition d'une usine en France et en Allemagne au milieu des annees 1920 mais 
c'etait la des operations relativement modestes en comparaison des installations 
intemationales actuelles de cette societe. (On trouvera au chapitre 4 une deSCription 
detaillee de certains de ces changements.) 



298 Commission roya/e d'enquete relative aux machines agrico/es 

La technicite de plus en plus poussee et les dimensions de requipement en 
demande sur Ie marche nord-americain peuvent aussi avoir rendu le_ materiel agricole 
canadien moins concurrentiel a l'etranger. Cela veut dire que l'equipement 
repondant aux besoins de l'agriculture canadienne peut etre trop gros ou trop 
avance pour un grand nombre d'autres pays. Toutefois, plusieurs des perfection
nements les plus recents, tels que Ie servo-direction et les types avances de 
transmission, se presentent comme dispositifs optionnels que peuvent ne pas 
comporter les machines de moindres dimensions expediees aux pays moins evolues. 

Vu 1a baisse des exportations canadiennes de machines agricoles aux pays 
autres que les Etats-Unis, il est utile de comparer Ie commerce exterieur du Canada, 
s'exenrant hors de l'Amerique du Nord, avec celui des Etats-Unis. Le tableau 15.3 
etablit cette comparaison pour 1966. On y voit les exportations canadiennes par 
type de machine et par destination, exprimees en pourcentages des exportations des 
Etats-Unis. Ces donnees indiquent que Ie Canada obtient une part d'exportations a 
destination de ces tiers marches beaucoup moindre que sa part des exportations 
totales. Comme Ie font voir les deux dernieres colonnes du tableau, les exportations 
canadiennes vers les tiers marches ne representent que 3.3 p. 100 des exportations 
des Etats-Unis, en regard de 26.4 p. 100 du commerce d'exportation global. 
Tracteurs exc1us, les chiffres comparables sont 14.5 p. 100 et 71.7 p. 100. De plus, 
cet ecart se repete dans virtuellement toutes les categories de ma::hines, quelle que 
soit la destination. Les etablissements manufacturiers canadiens etant en moyenne 
moins eloignes des transports oceaniques que ceux des Etats-Unis, i1 semble clair 
que cet ecart doit etre attribue a des facteurs qui ne sont pas strictement 
economiques. 

Le tableau 15.4 presente une retrospective de la part du Canada dans Ie total 
des exportations de machines agricoles du Canada et des Etats-Unis a destination 
des tiers marches. n fait voir une baisse import ante des exportations canadiennes 
vers Ie reste du monde par rapport a celles des Etats-Unis. De 1928 a 1930, la part 
du Canada a ete d'environ 14 p. 100; de 1946 a 1948, elle a ete d'environ 15 p. 100 
et de 1964 a 1966, elle est tombee a 8.5 p. 100. 

La nouvelle augmentation des exportations canadiennes vers les Etats-Unis au 
cours des dernieres annees resulte d'un certain nombre de facteurs. La devaluation 
du dollar canadien qui s'est soldee par un retour a un taux fixe enjuin 1962 a sans 
aucun doute perrnis aux usines canadiennes d'affronter plus facilement la 
concurrence en Amerique du Nord. De plus, Massey-Ferguson, societe qui 
concentre au Canada .une part irnportante de sa production nord-americaine, fait 
depuis quelque temps un effort concerte en vue d'augmenter sa part du marche des 
Etats-Unis. Tout succes qU'elle pourrait connaftre dans cette tentative se doublera 
vraisemblablement d'une hausse des exportations canadiennes vers les Etats-Unis. 
En outre, apres l'acquisition en 1962 de la societe Cockshutt par White Motor 
Corporation, les operations manufacturieres de la premiere ont passe de celles d'une 
entreprise a serie complete offrant un large eventail de produits a celles d'une usine 
specialisee dans la fabrication de moissonneuses-batteuses destinees au marche 
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TABLEAU 15.3-EXPORTATIONS CANADIENNES EXPRIMEES EN POURCENTAGES DES EXPORTATIONS AMERICAINES, 
5· 
;:s 

MACHINES AGRICOLES PAR TYPE ET DESTINATION, 1966 ~ 
Classifica tion Association Tous pays 8 

normalisee Communaute europeenne Autres pays Australie et moins les ~ 
~ du commerce economique de libre- de l'Europe Nouvelle- Moyen- Autre Amerique Tous £tats-Unis <I> 

international europeenne echange de l'Ouest Zelande Japon Orient Afrique latine pays et Ie Canada M 
<I> 

Machines ~ 
agricoles 712.0 4.7 7.5 1.4 8.3 4.5 2.1 7.4 2.4 26.4 3.3 ~ 

~ 
Machines a g 

cultiver 712.1 24.2 23.7 35.2 4.1 70.7 8.1 is 
Machines de is-

moissonnage 712.2 16.8 19.3 5.8 31.3 34.5 15.7 81.5 15 .7 <I> .... 
~ 

Materiel ""," 
I:: 

iaitier 712.3 56.4 21.5 12.4 !::t 
<I> 

'" Tracteurs 712.5 .5 2.4 .2 2.0 .4 1:::1 
~ 

Autres '" 
machines 
agricoles 712.9 1.8 .4 

Total, moins 
tracteurs 11.2 18.2 4.6 26.6 12.8 11.2 4.9 8.8 71.7 14.5 

Source: Nations Unies, Commodity Trade Statistics. 

t-.) 
\0 
\0 
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TABLEAU 15.4-EXPORTATIONS DU CANADA ET DES ETATS-UNIS DE MACHINES 
AGRICOLES VERS LE RESTE DU MONDE (CANADA ET ETATS-UNIS EXCLUS), 

ANNEES CHOISIES 1928 A 1969 

Total Part 
Exportations Exp?r:tat!ons Etats-Unis du Canada 
canadiennes amencames etCanada dutotal 

(en millions de dollars canadiens) (en pourcentages) 

1928 12.1 65.1 77.2 15.7 
1929 11.5 93.4 104.9 11.0 
1930 14.3 79.9 94.2 15.2 

1937 4.4 39.2 43.6 10.1 
1938 7.0 38.4 45.4 15.4 
1939 4.7 32.3 37.0 12.7 

1946 14.3 56.6 70.9 20.2 
1947 19.0 122.4 141.4 13.4 
1948 24.4 177.3 201.7 12.1 

1953 16.0 108.4 124.4 12.9 
1954 23.6 136.8 160.4 14.7 
1955 12.7 123.7 136.4 9.3 

1963 10.0 129.6 139.6 7.2 
1964 13.0 198.0 211.0 6.2 
1965 19.6 157.7 177.3 11.1 

1966 10.9 122.3 133.2 8.2 
1967 10.2 139.3 149.5 6.8 
1968 10.1 149.6 159.7 6.3 
1969 9.6 158.5 168.1 5.7 

Nota: Dollars americains convertis en monnaie canadienne aux taux applicables etablis par la 
Banque du Canada. 

Source: Foreign Commerce and Navigation of the United States, U.S. Exports of Domestic 
Produce, FT 410; Bureau federal de la statistique, Commerce du Canada, diverses annees. 

nord-americain. Cette transformation a du se traduire par une augmentation des 
exportations canadiennes vers les Etats-Unis. 

La baisse des exportations canadiennes vers les pays situes a l'exterieur de 
I' Amerique du Nord s'est aussi doubIee d'une augmentation des importations de 
machines agricoles en provenance de l'Europe de l'Ouest (voir tableau 15.5). n n'y a 
pas si longtemps, les importations en provenance de l'Europe de l'Ouest depassaient 
rarement 4 p. 100 du total des importations canadiennes de machines agricoles. 
Cependant, au cours de la derniere decennie, la part de l'Europe a augmente de 
fayon notable, atteignant 6.8 p. 100 en 1964 et 9.6 p. 100 en 1967. Les 
importations de tracteurs et de leurs pieces ont constitue un facteur important dans 
cette croissance. Elles traduisent la puissance concurrentieIle grandissante du 
tracteur de construction europeenne. En 1967, l'Europe de l'Ouest a comble 
14 p. 100 de l'ensemble des besoins du Canada en tracteurs importes. De plus, ces 
donnees peuvent minimiser I'importance de l'Europe comme source, vu que Ies 
tracteurs Massey-Ferguson importes des Etats-Unis ont un contenu europeen 
considerable. 
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TABLEAU 15.5-IMPORTATIONS CANADIENNES DE MACHINES AGRICOLES: 
DE TOUS PAYS, DES ETATS-UNIS, DE L'EUROPE DE L'OUEST, 

ANNES CHOISiES, 1929 A 1967 

Total Europe Europe 
(tous Etats- de Etats- de 
pays) Unis rOuest Unis l'Ouest 

(en millions de dollars) (en pourcentages) 

1929 40.3 39.8 .6 98.8 .7 
1939 20.9 20.1 .8 96.1 3.9 
1952 197.3 190.1 7.1 9604 3.6 
1958 198.3 189.9 8.2 95.8 4.1 
1964 330.1 307.2 22.5 93.1 6.8 
1967 41804 377.7 4004 90.3 9.6 

Source: Bureau federal de la statistique, Commerce du Canada, diverses annees. 
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L'importance croissante de l'Europe de l'Ouest comme source d'importations 
de machines agricoles a influe sur la courbe du commerce des Etats-Unis. C'est ainsi 
que, comme les donnees du tableau 15.6 Ie font voir, l'Europe de l'Ouest fournit 
maintenant environ 16 p. 100 de toute la machinerie agricole importee par les 
Etats-Unis, en regard de seulement 3.4 p. 100 en 1952. Toute cette augmentation 
de la part europeenne du marche americain est survenu avant 1958 et peu de 
changements se sont produits dans la position relative du Canada et de l'Europe de 
l'Ouest au cours de la demiere decennie. Tout de meme, divers groupes de produits 
ont manifeste des ten dances divergentes. La part de l'Europe de l'Ouest du total des 
importations americaines d'equipement de moissonnage a augmente de 0.3 p. 100 
en 1958 a 5.5 p. 100 en 1967 et sa part de toutes les autres machines, de 5.2 p. 100 
en 1958 a 10.6 p. 100 en 1967. Par contre , quant aux tracteurs et a leurs pieces, la 
part canadienne des importations americaines a passe de 23.5 p. 100 en 1964 a 
42.0p. 100 en 1967, pendant qu'au cours de la meme periode, la part de l'Europe de 
l'Ouest tombe de 75.8 p. 100 a 56.5 p. 100. Les exportations canadiennes de cette 
categorie comprenaient des tracteurs-chenilles, fabriques par International Harvester 
a Hamilton et des pieces de tracteur expediees a partir de Brantford et de Toronto a 
l'usine de tracteurs de Massey-Ferguson a Detroit. La meilleure position concur
rentielle des approvisionnements de provenance canadienne, consecutive a la 
devaluation du dollar canadien survenue au debut des annees 1960, peut bien 
expliquer cette evolution recente. L'importance que prennent rapidement les 
tracteurs a forte puissance en CV, qui ne sont pas fabriques en Europe, a constitue 
un facteur aggravant du recul de l'importance relative des importations en 
provenance de l'Europe de l'Ouest. 

Meme si, au cours des demieres annees, Ie total des exportations americaines 
de tracteurs agricoles sur roues a diminue en termes de dollars, les societes 
americaines sont res tees concurrentielles sur ce marche au cours des deux dernieres 
decennies, grace surtout a la mise au point par elles de tracteurs a grande puissance 
motrice plus perfectionnes. Le total des exportations americaines du tracteur sur 
roues et de leurs pieces a augmente de 11 p. 100 de 1964 a 1967, passant de 
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188 millions de dollars a 208 millions. De plus,les dimensions moyennes du tracteur 
exporte ont augmente de fay on constante. Alors qu'en 1952, 42 p. 100 des 
tracteurs americains exportes avaient une puissance de moins 35 CV, en 1967, 

TABLEAU 15.6-IMPORTATIONS AMERICAINES DE MACHINES AGRICOLES, 
PAR PAYS D'ORIGINE, CHOIX D'ANNEES, 1952 A 1967 

1952 1958 1964 1967 

(en millions de dollars arnt!ricains) 

De tous pays 

Total 98.2 122.1 173.3 266.6 

Moissonneusees-batteuses, 
moissonneuses et pieces 41.4 53.0 97.7 151.9 

Tracteurs et pieces 15.2 29.3 29.4 50.6 
Tous autres 41.6 39.8 46.2 64.1 

DuCanada 

Total 94.5 99.8 145.1 221.1 

Moissonneuses-ba tteuses, 
moissonneuses et pieces 41.2 52.8 96.2 142.7 

Tracteurs et pieces 13.7 9.9 6.9 21.2 
Tous autres 39.6 37.1 42.0 57.1 

De I'Europe de rOuest 

Total 3.3 21.5 27.4 43.8 

Moissonneuses-ba tteuses, 
moissonneuses et pieces .1 .2 1.2 8.4 

Tracteurs et pieces 1.5 19.3 22.3 28.6 

Tous autres 1.7 2.1 3.8 6.8 

(en pourcentages des importations totales) 

Total, machines agricoles 

Canada 96.2 81.7 83.7 82.9 
Europe de l'Ouest 3.4 17.6 15.8 16.4 

Moissonneuses-batteuses, 
moissonneuses et pieces 

Canada 99.7 99.7 98.5 93.9 
Europe de l'Ouest .3 .3 1.3 5.5 

Tracteurs et pieces 

Canada 89.9 33.9 23.5 42.0 
Europe de rOuest 9.9 65.9 75.8 56.5 

Toutes autres machines agricoles 

Canada 95.0 93.0 90.9 89.0 
Europe de l'Ouest 4.0 5.2 8.2 10.6 

Source: ttats-Unis, Impons of Merchandise for Consumption, diverses annees. 
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75 p. 100 avaient une puissance de plus de 60 CV et pres du tiers, de plus de 90 CV. 
Ceux de la categorie de 35 CV comptaient pour moins de 3 p. 100. Une augmentation 
semblable de puissance en CV s'est manifestee dans les exportations americaines de 
tracteurs de construction a chenilles et sur roues. Pres de 80 p. 100 des exportations 
americaines de tracteurs agricoles vont au Canada, en Australie et en Nouvelle
Zelande, pays de grandes exploitations agricoles ou domine Ie gros tracteur. Le 
tableau 15.7 foumit des precisions sur ces changements. 

TABLEAU 15.7-EXPORTATIONS AMERICAlNES DE TRACTEURS, PAR TYPE ET 
PUISSANCE, 1952, 1964 ET 1967 

(A I'exclusion des tracteurs sur roues non routiers utilises par les entrepreneurs) 

(en millions de dollars americalns) 

1952 1964 1967 

Tracteurs agricoles sur roues et pieces 
(Moins pieces et equipements usages) 95.0 131.9 137.0 
(Pieces et equipements usages compris) 123.5 188.1 207.7 

Tou~ autres tracteurs et pieces 
(A chenilles, 
a roues, de construction et de jardinage) 165.5 359.1 354.5 1 

Total, tracteurs et pieces 
(usages compris) 289.0 547.2 562.2 

Tracteurs agricoles sur roues, par puissance: 
Moins de 35 CV 39.6 6.1 3.7 
Plus de 35 CV 55.4 125.8 133.3 

de 353. 60CV n.d. 39.1 32.4 
Plus de 60 CV n.d 86.7 100.9 

de 60 a 90 CV n.d n.d 57.2 
90 CVet plus n.d n.d 43.7 

Pieces d'equipements usages 28.5 56.2 70.7 

1 Comprend pieces et accessoires de tracteurs sur roues non routiers utilises par 
entrepreneurs, mais non les tracteurs eux-memes totalisant 44.4 millions de dollars. 

Source: U.S. Exports, Schedule B Commodity and Country, FT 410, decembre 1967; 
Foreign Commerce and Navigation of the United States, Exports of Domestic Merchandise by 
Schedule B Commodity, 1958 a 1964, tableau 11; 
Foreign Commerce and Navigation of the United States, Exports of Domestic Merchandise by 
Schedule B Commodity, 1952. 

Meme si Ie Canada permet depuis 1944 l'importation en franchise du materiel 
agricole et.si les droits de douanes americaines ont ete supprimes en 1913, chaque 
tarif comporte des exceptions et des differences de traitement. En 1963, la loi 
americaine sur les douanes a ete revisee. n en est resulte un traitement plus restrictif 
par ce pays de quelque machines et de leurs composantes. Le Canada recourt aux 
certificats d' «utilisation finale» qui eliminent droits et taxes en ce qui conceme 
une gamme etendue de produits en faveur de certaines categories d'utilisateurs, dans 
Ie cas present, les cultivateurs. Jusqu'en 1963, les Etats-Unis s'en tenaient aux 
categories d' «utilisation principale» qui exemptaient des droits de douanes certains 
articles s'il etait possible de prouver que leur utilisation principale se limitait a une 
categorie ayant droit a une exemption. Ces dispositions permettaient de fay on 
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generale aux gros equipements d'entrer en franchise dans run et l'autre pays. Les 
pieces devant servir a la construction ou a la reparation de machines agricoles 
entraient aussi en franchise au Canada sur presentation d'un certificat d'utilisation 
finale, ou, aux Btats-Unis, sur preuve de leur seule ou principale utilisation en 
agriculture. De plus, Ie Canada permettait aux constructeurs de materiel agricole 
d'irnporter en franchise toutes leurs matieres premieres, ainsi que les machines 
servant uniquement a 1a fabrication d'equipement agricole. Ces articles sont frappes 
d'un droit a leur entree aux Btats-Unis. La principale difference de traitement entre 
les deux tarifs douaniers concernait vraisemblablement les tracteurs. Les tracteurs 
agricoles et industriels s'irnportent en franchise au Canada. Aux Btats-Unis, seuls les 
tracteurs agricoles ne paient pas de droit de douane. Les autres tracteurs sont 
frappes d'un droit de 11.5 p. 100. Par suite des negociations tarifaires Kennedy 
Round entreprises dans Ie cadre de l' Accord general sur les tarifs douaniers et Ie 
commerce (GATT), ce droit ne sera plus que de 5.5 p. 100 Ie 1 er janvier 1972. 

En 1963, les Btats-Unis ont entrepris une revision technique irnportante de 
tout leur regime tarifaire. Elle avait pour objet de dissiper les ambiguites et de 
simplifier l'application du tam douanier. Au cours de cette revision, deux regIes ont 
ete enoncees avec fermete. L'une consistait a nommer expressement tous les articles 
similaires et a les grouper sous des rubriques communes, avec sous-titres pour 
designer les elements constitutifs du groupe pouvant differer de quelque facton. 
Ainsi tous les roulements seraient groupes ensemble, les roulements a billes, a 
rouleaux et a aiguilles constituant des sous-groupes. La seconde regie consistait a 
supprimer les exemptions generales a regard de certaines «utilisations principales)Y. 
A leur place, l'autorite tarifaire americaine a entrepris de tout decrire dans Ie cadre 
de categories distinctes. Les exceptions devaient etre indiquees sous chacune. La 
description precise et la repartition en categories n'ont pose aucun probleme. La 
question des exemptions en a souleve. 

Par exemple, dans Ie domaine de la machinerie agricole, une exemption 
generale s'etait appliquee aux pieces entrant dans sa fabrication. Pour ce qui est des 
constructeurs de machines agricoles, les pieces fabriquees sur commande, con
formement a la conception des constructeurs, entraient en franchise auto
matiquement en vertu des dispositions anterieures, parce que leur utilisation 
principale thait leur seule utilisation comme pieces entrant dans la construction de 
machines agricoles. Un important commerce d'exportation s'etait cree, du Canada, 
de pieces entrant dans 1a construction de machines agricoles. 

Encore que dans les milieux commerciaux canadiens on avait prevu les effets 
possibles du nouveau regime tarifaire des Btats-Unis, les autorites americaines 
n'etaient pas disposees a apporter des modifications a leur regime de classifications 
completement distinctes qui avait servi de base au nouveau tarif douanier, ou a 
inserer Ie grand nombre de clauses d'exception, poste par poste, ce qui aurait ete 
necessaire pour tenir compte du traitement exist ant de la machinerie agricole et des 
pieces. Meme si les Btats-Unis avaient ete disposes a fa ire ces concessions, il aurait 
ete difficile en pratique d'accorder toutes les exemptions necessaires pour 
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reconnaftre la situation existante. Le nouveau regime tarifaire est aussi beaucoup 
moins genereux dans son application aux nouveaux dispositifs qui peuvent etre mis 
au point. Par exemple, Ie detecteur electronique de pertes de grain pour 
moissonneuse-batteuse, mis au point a l'Universite de Saskatchewan, paratt devoir 
etre frappe d'un droit a titre de dispositif electronique, meme si sa principale et seule 
utilisation est comme accessoire de machines agricoles. Auparavant, il aurait pu 
entrer en franchise aux Btats-Unis grace a la disposition d' «utilisation principale». 

n faut souligner que dans l'interpretation du tarif douanier americain, un 
numero tarifaire relatif aux «pi~ces» d'un article se rapporte a un produit utilise 
seulement ou principalement comme pi~ce de cet article mais ne l'emporte pas sur 
une disposition particuli~re port ant sur cette pi~ce. Par exemple, les moteurs a 
pistons pour tracteurs sont admis en franchise en vertu du numero tarifaire 660.40 
mais toutes les pi~ces de ces moteurs sont assujetties a un droit en vertu du numero 
tarifaire 660.52 a 6.5 p. 100, a moins que la pi~ce ne soit expressement prevue dans 
une autre section encore du tarif. Par exemple, une pompe a essence pour moteurs 
de ce genre serait frappee d'un droit de 8 p. 100 ad valorem en vertu du numero 
tarifaire 660.94. 

Dans Ie cas de certains produits dont Ie commerce existant a ete interrompu 
par la revision du tarif douanier americain, il a ete possible d'obtenir subsequem
ment des modifications qui ont retabli l'entree en franchise. C'est ainsi qu'avant 
1963, les pneus de tracteurs, moissonneuses-batteuses et autres machines agricoles 
avaient ete importes aux Etats-Unis en franchise a titre de pieces d'equipement 
agricole. L'exportation canadienne de ces pneus s'elevait a 2.7 millions de dollars 
environ en 1963. La revision tarifaire les rendit imposables et l'exportation en fut 
serieusement atteinte. Deux ans plus tard, une modification retablit l'entree en 
franchise. Toutefois, des installations de fabrication s'etaient etablies entre-temps 
aux Etats-Unis en sorte que les exportations canadiennes sont demeurees bien au
dessous de leur niveau anterieur. 

Les audiences de la Commission ont mis en evidence plusieurs problemes
types relatifs a l'effet du tarif douanier americain sur les exportations canadiennes: 

1) Deux societes canadiennes etaient concernees dans la production des 
toiles pour lieuses, andaineuses et moissonneuses-batteuses. Cosmos Imperilll Mills 
Limited tissait la forte toile a sa filature en Nouvelle-Bcosse et Ducan Industries 
Limited de Lethbridge (Alberta) la transformait en la caoutchoutant, en la taillant a 
la dimension voulue et en y ajoutant des traverses. Durant de nombreuses annees, 
les toiles ont ete expediees a titre de pi~ces neuves et de · remplacement pour 
machines agricoles a des constructeurs aux Btats-Unis et a des depots centraux de 
pi~ces de reparation pour les constructeursau Canada. Soudainement, ces pi~ces 
ont ete frappees d'un droit de 17.5 p. 100 (a titre de pieces fabriquees de toile 
caoutchoutee). Les deux societes virent pericliter Ie commerce qu'elles avaient 
developpe. Meme les constructeurs au Canada de machines agricoles trouvaient 
difficile de continuer a acheter de Ducan Limited des toiles d'andaineuse. TIs 
pouvaient expedier en franchise des equipements complets, y compris la toile de 
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moissonneuse-lieuse, aux Etats-Unis, mais ils devaient payer un droit sur les toiles 
de remplacement. S'ils achetaient toutes les toiles aux Etats-Unis, ils pouvaient les 
transporter au Canada sans payer de droit pour installation d'equipement initial ou 
de remplacement. I.e president de la Cosmos Imperial Mills a dit avoir appris qU'on 
cherchait a obtenir des concessions du gouvernement americain a titre de 
dedommagement de l'effet cause par cette restriction du nouveau tarif douanier des 
Etats-Unis. n a declare qu'il n'etait pas interesse aux concessions a l'intention des 
auires entreprises, qu'il croyait que les deux societes .avaient ete traitees 
injustement. 

2) I.e president de la societe George White & Sons Co. Limited, fabricant et 
distributeur d'une gamme restreinte d'articles speciaux, etabli a London (Ontario), 
a attire l'attention de la Commission sur les probIemes qui confrontaient sa societe 
dans l'exportation aux Etats-Unis de plusieurs types de machines agricoles. Par 
exemple, son entreprise avait pense mettre au point une souffleuse d'ensilage 
(utilisee pour remplir les silos) qui serait entree en franchise a titre de machine 
agricole en vertu de l'ancien tarif douanier americain. Cependant, cette souffleuse a 
e16 jugee imposable a 14 p. 100 a titre de souffleuse, position tarifaire descriptive 
globale qui inclut tous les genres de souffleuses, pour ventilateurs, climatiseurs d'air 
et autres. Des decisions analogues ont ete communiquees a l'egard de deux series de 
produits existants, tarrieres et souffleuses a neige. Conyus pour etre fixes a des 
tracteurs agricoles, ces deux dispositifs entraient en franchise au Canada a la 
condition de l'obtention d'un certificat d'utilisation fInale d'un cultivateur. D'apres 
les derniers renseignements obtenus par la Commission, les souffleuses a fourrage 
ont maintenant ete declarties machines agricoles et entrent en franchise aux 
Etats-Unis. 

3) La Commission a entendu une plainte semblable du vice-president et 
directeur general de la societe McCoy-Renn Manufacturing Limited, de Calgary 
(Alberta), autre fabricant d'une petite serie d'articles sp6ciaux. Cette maison 
construisait un rouleau a grain servant a etendre et ecraser les grains destines a 
l'alimentation des bestiaux arm de les rendre plus digestibles. Ces articles avaient ete 
juges imposables a 10 p. 100 a titre de materiel de meunerie, meme si des machines 
semblables entraient en franchise des Etats-Unis au Canada. De petits rouleaux a 
grain sont maintenant consideres comme materiel agricole mais Ie gros modele, Ie 
plus concurrentiel, est toujours regarde comme imposable, quelle qu'en soit son 
utilisation finale reelle. 

La meme societe construisait aussi un dispositif ramasseur, mil par moteur, 
pour moissonneuse-batteuse. L'equipement complet entrait en franchise aux 
Etats-Unis mais les pieces de rechange specialement conyues etaient classes dans les 
sections du tarif qui les concernaient particulierement et se trouvaient ainsi 
assujetties au droit. En consequence, Ie dispositif-rarnasseur de cette compagnie 
etait moins concurrentiel. 

Meme s'il appert qu'on a fait beaucoup pour aider separement les entreprises 
qui ont soumis leurs problemes a la Commission, certaines conclusions peuvent etre 
tirees: 
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1) L'attitude de «libre-echange», adoptee officieusement par Ie gouveme
ment canadien Ii la fin de la guerre a l'endroit des machines agricoles, a pris la forme 
d'une action purement unilaterale. Elle visait a servir les interets des cultivateurs 
canadiens en soustrayant au tarif douanier les machines agricoles entrant au Canada. 
Elle n'a rien tente pour voir Ii ce que Ie constructeur canadien de materiel agricole 
ait acces au marche nord-americain dans la meme me sure que Ie fabricant americain 
avait acces au marche canadien. 

2) De 1944 Ii 1963, les tarifs douaniers canadien et americain «correspon
daient» Ii peu pres, chacun permettant en general au materiel agricole d'entrer 
en franchise d'une fa~on ou de l'autre. Les pieces etaient aussi prevues. La 
ou il y avait divergence, la porte du Canada etait generalement plus largement 
ouverte que celie des Etats-Unis. Les matieres premieres entrant dans la fabrication 
de l'equipement agric ole , machines utilisees uniquement pour la fabrication du 
materiel agricole et toutes les formes de tracteurs, y compris Ie tracteur industriel 
(sauf Ie tracteur routier pouvant remorquer une charge) pouvaient entrer en 
franchise au Canada. Tous ces articles, a l'exception du tracteur agricole, ne 
pem:traient pas aux Etats-Unis sans payer un droit de douane. 

3) La reclassification de 1963 du tarif douanier americain a ferme certaines 
avenues auparavant ouvertes au constructeur canadien. Dans Ie cas de certains 
produits, une modification apportee par Ie Congres a allege la situation. Cependant, 
l'attitude de ce dernier devint protectionniste, ce qui a rendu impossible de 
nouvelles revisions. 

4) L'offre de negocier des concessions dans d'autres domaines afin de 
compenser pour les pertes de tarif douanier n'a aucune importance pour les 
compagnies qui ont fonde leur commerce sur la barriere tarifaire existante et des 
communautes dont elles ont la charge. Du point de vue juridique, toutefois, en 
vertu de l'Accord general sur les tarlfs douaniers et Ie commerce (GATT), l'action 
du gouvemement americain etait en tout point irreprochable. D'autres pays, comme 
les Etats-Unis, possedent une loi d'indemnisation leur permettant de puiser dans les 
fonds publics pour proteger les societes lesees par des remaniements tarifaires. Au 
Canada, ces dispositions etaient lirnitees, Ii venir jusqu'a recemment, a des industries 
particulieres, ne comprenant pas celIe de l'equipement agricole. 

5) Devant la situation existante, la seule conclusion possible est que Ie 
gouvemement canadien devrait entamer des negociations avec Ie gouvemement des 
Etats-Unis en vue de l'etablissement d'un libre-echange reciproque et incondi
tionnel, dans Ie domaine de l'equipement agricole. L'accord devrait etre suffi
samment large pour comprendre les nouveaux types de machines et de pieces, en 
sorte que de nouveaux dispositifs, comme Ie detecteur de pertes de grain pour 
moissonneuse-batteuse, seraient inclus. Dans leurs ventes au Canada, certains pays, 
dont les Etats-Unis, profitent deja virtuellement de ce libre-echange, Ie seul article 
important d'equipement agricole qui soit assujetti a un droit de douane etant la 
charette de ferme et ses engrenages. n en est de meme des Etats-Unis d'une fa~on 
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generale. n ne reste plus que des «droits qui genent Ie commerce», sans aucun doute 
presque negligeables pour ce qui est de leur incidence protectionniste mais dont les 
effets sont deplorables sur certains petits fabricants au Canada. Aucun interet 
americain ne souffrirait prejudice si on laissait entrer en franchise aux Etats-Unis 
des articles comme les souffleuses a neige destinees a l'exploitation agricole, les 
rouleaux a grain et les toiles de moissonneuse-lieuse et d'andaineuse. Aucun volume 
de tracteurs industriels n'est actuellement produit au Canada qui soit assez 
important pour constituer une menace pour les usines americaines. n est a souhaiter 
que les constructeurs canadiens puissent profiter des economies d'echelle apportees 
par l'acces a tout Ie debouche nord-americain comme c'est Ie cas pour les fabricants 
des Etats-Unis. 

n en resulterait entre les deux pays un accord d'entree en franchise a des 
conditions d'egalite, pleinement nkiproque, accordant a l'industrie de chacun 
l'acces au marche de l'autre. Les constructeurs pourraient ainsi planifier l'expansion 
de leur produit et de leurs installations de production de l'un comme de l'autre cote 
de la frontiere, sachant qu'ils auraient par traite, plutot que par suite de deux 
declarations unilaterales, egalement acces aux deux marches. 




